
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2025_012
SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2025

12 - AUTORISATION DE VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025

Les subventions ne peuvent  être mandatées qu’après l’approbation du budget primitif, sauf en cas de
délibération antérieure.

Considérant que certains organismes, établissements publics et privés ont un besoin de trésorerie dès le
début de l’année pour assurer leurs missions, il convient de proposer une délibération spécifique avant le
vote du budget 2025, afin d’autoriser le versement d’avances. 

Par délibération n°2024-343 du 18 décembre 2024, le conseil municipal autorisait le versement d’avances
de subventions avant le vote du budget primitif.

Il  convient  de  compléter  cette  délibération  et  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  verser  à  l’association
« arrivée FASTNET Cherbourg », une avance de 75 000 € sur la subvention prévue au projet de budget
primitif 2025.

Vu le code général des collectivités territoriales

Le conseil municipal est invité à :

• allouer une avance de subvention de 75 000 € à l’association « arrivée FASTNET Cherbourg », et
autoriser Monsieur le Maire à mandater cette somme avant le vote du budget primitif 2025,

• prévoir au budget primitif 2025 la subvention à cet organisme, pour un montant supérieur ou
égal à celui prévu par cette délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h39 Nombre de votants : 54

Pour : 47 Contre : 3
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

Abstention : 0 NPPV : 4
Benoit ARRIVÉ
Catherine GENTILE
Gilbert LEPOITTEVIN
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Dominique HÉBERT Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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